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NOTES ÉPIGRA PULQUES 

1. 11'\SCRl PTlON Mk."fR IQIJE DE C01'\STANTINOPLE. - II. SUR mIE INSCHIPTlON 

DE DELPHES. - III. UH UNE J SCHIPTJON DE T UESf'lES. 

J e ré uni dans le mê me al'ticle trois tex tes de Cons tan tinop lc et 
quelques remarques SUl' deux in criptions, récemment publiées, 
de Delphes ct de Tbespies. 

l 

Lcs nOS 1- 3 son t con ervés dans les caves du Musée impérial 
(Tchin il i-Kiosk), à Constantinople. J e les y ai copiés au mois 
d'avril1 89K. 

° 1. - Stèle de marbre blane à fl'On ton décou pé, avec macaron 
au centre . Complète. Hauteur , [111,31 j largeur à l'endroit de j'in
scri ption, 0111 ,505; ép. maxima, 0111 ,095. An-dessous de la première 
li gne, à droile et à gauche, est sculptée une branche de couronnc 
de laurier parallèle à la ligne. Vient un grand espace vide de 
OIll,595, réservé <l une peinture qui n'a jamais été faite ou qui a 
complètemen t dispal'u . Les huit lignes qui suivent sont gravées 
en caractères plus grands et la pierre a été réglée en cet endroit. 
Copie et estampage . 

Provenance inconnue . 

IIO(rE\Olùv{OU '{crOl lU xoupov MlVTOptL XlOV. 

l\Uv"I"0Ftt. "1"0'1 xrOV ÀEucraElç, 1;lvE, "1"0'10' imo fLYj"l" POÇ 

X{tLç dç "A\'ooç OWfLtL XtLOEÀx0fLE'IOV' 

"0'1 )JltEV oX"I"tLh"1 7t(),;"I"p{ooç 0' à.7tOV6acplv [ooucrx 

5. SE!VlcrEV "~ y!:VEt"Ëlp' à.pya.ÀÉOlÇ ÇEV{OlÇ' 

'AI.l.CPO"l"Epolcrl 0' '(crov ~lù7iÇ I.PO'lO'l "ijvuaE Mofpx, 

Etxoaa.7tEv"I"ll'.lt"ElÇ 0' ~ÀLOV i!;ÉÀmov' 

~"~p.ou o~ cr"l"€cpa.voç "lttVU"l"~V cppÉva. P'"'lVUEl à.vopoç 

'ApTtcpuo\jç, ),E!7tE t oè !J.ÀyEa. 7ttL"I"pl cplÀlùt. 
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vingt ans. Le de rnier distique (ne pas e pas sans dounet' une 
la t'me an veuf e t à, l'ol'pheliu) est moins mau vais que les précédents, 
bien que l'hexamètre déb ute par Ulle faute d'orthographe c t un 
barbari me, mais il n'y a g uèl'e d'intéressant dans tout ce morceau 
que le nom de 'Pa.6bWO'l . 

Le nom de femme 'h~~(~011 fait tout aus itôt penser à ' P a.~~wè"l> 
qui d'après Étienne de Byzance (s. v. <)JOtv{)cfj) était un des anciens 
noms de la Phénicie. Il faut le rapproche l' de l'épithète Rabbal 
« la grande (dame) », qui es t le ,"ocablc COlls tau t des déesses phé
niciennes . Le nom de Hhabbôth peut donc être la Lranscription 
grecque d'un nom phénicien. D'autre part le nom propre RabattU, 
auquel correspond exactement 'Pa.~~(01), s'es t l'encontl'é dans une 
inscripLion palmyrénieu ne que vient de publier de nou veau 
M. J. B. Chabot 1; il es t porté par un homme, m ais il y a de nom
breux exemples de noms palmyréniens qui sont des deux genres . 
HabouLi déri ve anssi de la rac ine /'abb, « être grand D. Le nom 
' pa.~r1 wO'l serai l a lo l's d'origine araméenne et l'épo use du grec 
A.ntiochos serai t peut-être nati ve de Pallllyl'e. A-t-el le été en terrée 
à 8idon '? La pierre provient-elle Yl'aiment de Saïda, ou bien y 
a- t- elle été apporLée pal' quclqU0 mal'chand? Nous l'i guorons. 
J 'ai dit que c'éLait une toute petite plaque de mal'bl'e et ne serais 
pas surpri qu'elle vînt de plus loin 2

• 

03. - J' ai rev u ct copié dans la cave de Tchioili-Kiosk l'in
scription métrique de Cyzique publiée parJ. II . llordtmann da us 
les Allt . Mitl1~eit., VI (1 81 J, Il. 123, nO 5, }IordLmann n'a va i t à a 
disposi tion q U'Ull estampagc et gémi l d'avoir dépensé Lanl d'hcUl'es 
sur d'aus i mauvais vers. J 'ai , comme lui, perdu beaucoup de 
Lemps e t gémi à mOll toU!' , bien que ma copie , revue sur un 
eslampage, apporte quelque chose de nouveau, 

A XUp6lÇ 7rO'tL 0'~iJ-a. Xpovov f'.v-fjiJ--~;:ov ~O''t[ oc: 

ll Zût xocl Elç ~p~êlç .AlVOÇ o:pe:tÀo~J~ e: v oç' 

Où yri? 't!ç p.Ot çwv't 1 [1. 0]À(Jv OViJ-:1.ÀyÉa. [7rÉO'O'E'" 

l\(,){'tEPOç y~p ~cpvv cp PoV't[O't Ka.pota.[ vwv, 

5. Aa.wv 0 'OvljOt ~O:(j't'I :gitt xOovaç , 'ljv 1t[E.pt1taG'rxv 
~hEa.VOÇ xoÀ7rvtç ÈvOÉOE'ta.l pvOiot[ ç' 

1. Jourllul asiutique, juiliel-aotlL j I;9~ , p. 10:3 sui\'. 
2. J'adresse Luus me. remerciemenLs il mes c"lIj'gucs cie l'Ecole ùes llauLes-ELudes, 

~nI. ClcrlllollL-Gauneau pL ChaboL, sans qui je Il'aurais pu r(~digrr la nûLe 'lu'ol1 \'i enL 
de lire. C'esL à ,\1. ClermonL-Ganueau que je duis ,l'u\'uil' connu l'inscripLion JlulmYl'é
ni r nne, <'l ~r. ClmboL a bic 1 \'oulu meLLre à ml dispusiLion les épreuves de sou arLicie 
du Jourllal usiatique. 
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L'inscription est gravée v-ol/:',oOV e t pour les res titulion de 
1. 33 c t 34, qui so nt due 3 il BO\1l'guet, je renvoie aux p. 4 9 0-4 ~1 1 
de son commentaire. La re LiLuLiou de la ligne 36 e L cerlaine 
ainsi que nous le verrons plus loin: r icos tratos es t Argien. 

Bourguet ne s'est pas a rrêté il con idérer les n oms de ce 
entrepreneur. Relevant celui de l'alhénien Philon, il se born e il 
dire: ( j'hé ite beaueonp il y reconnaître le célèbre architecte de 
la kenothèque l>, et il a raison, mais d'aulres noms uous é taient 
déjà connu, ceux de Chrémon cl de l ïeo lratos. L'lIn e l l'autre 
ont travaillé il la Tholos d'Épidaure. TO U po~ édons les comptes 
de la constl'L1ction de cet important édifice; découverts par Staïs , 
il onL é té publié- par lui ('Eql"fIP.Ep\ç èLpl." 189'2, p . 69 cL sui v.) c t 
par Kavvadias dans ses Fouilles d'Épiclaw'e, l ( 1893), U

O 2U , 
p. 03. Cf. Bruno Keil, Ath. Milthetl. XX (1895) , p . 1 e t s ni ...... , 
405 eL suiv. Pour la numérotation des li gnes, je s llis Staïs c t Keil, 
et non Kavvadias qui a eu le tort de numéroter il la snite le 
lignes de la face A et de la face B. Je cite Keil d'aprè:; le tirage il 
part rie ses a rticles. 

Cill'émou c t NicosLratos d'Argos sont nommés dans les passages 

suivant : 

A face antérieure, partie inférieure, 1. 4 : ' EcpOOl'1. Èp ywVrl l; [ X lp~ 
p.WVl :' floÀU; ÉVWl : N lxov'rpd.'rWl : 

il face postérieul'e , 1. ~;j . 'EpY':''Irll; à.cpl XOP.[ É}O,ç XpSP.WV l: X~XOIJ
t'p~.'t'tl)t: .1ôpx(!.)\/t: 'l\pYEtOtÇ 

1. 3fl s uiv. ' EpyW'IC/.lç ù9 'XOP,ÉVO,ç :\flXOG'rp:l,,:,: 
rV 'l.Ot : l \UC{7t1t(,)t : Ttp.~PZUH : Auat7.o~. t : ~dr 

Xt.)V~ : IICJÀuç É'JUJ[t :] Xpip.WVl : 'J\ PiEtOtÇ 
1. 36 su i \'. X? É p,w 'I l 'rWp. pÛ:Î.vwv ),iOWI ÈpyrlG[~ç E;~ 

GUVOEO'l'l X B = === : : :: · ( 11 89 drachme ). 
1. 69 sni,. ll~p XpEfI.W'I0ç È7rmfL~ opOov'r:l.7rl l'i 

ÈpyrlO'irlç , à.1t·'I'I lXE IIoÀux),'liç KrlÀÀ{~l - :. (13 
drachme l. 

1. 97 sniv. [ LI ]~.p XpEp,ÙJVOÇ ~1tmp.èt. 'rw:J. fLE),'i.vwv 

),iOw'I, à.1t·~ VlXE l[oÀU )(À'~ ç ~'r{il)(l. r = : : . Ci 5 
drachmes). 

To tons encore que ni Chrémon, ni son compagnon T ico ~ tl'alo 
n'onl travaillé au temple d' c lépios il Épidaure: leurs nom ne 
figurent pas dans les compte, que Kavvadias a retrouyés (voy. 

1. oi t deux drachmes (:). 
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commi s'-ail'es de renouveler des baux à ferme parvenus à 
expira tion , puis la li te des fermiers des vi ngt-cinq lots. Le décret 
commence a in si: 

J. 0EOaÔ-:OO apZO\lTo;* ~ to'I"J(no; .\."Jût!Xo n ,Eh: È1ttÔEt li J.Lrtj'6wcn; -:W'I 'it1JtXW'l 

2. etZ.UGE{),OStY.E, U7t:lPï.:t (;È È'J "TI '7t l Po:-l''lVt 7r ~ fi 'OppEtGEt, .~ 'ri; z:x ~~{). Et-:Y) [-rJW'I ...... . 

3. rJ'r:w\I) -J1tOYP~'f ltXGOYj] 'ra.~ [1X'~"C' ]à; 1l.trrOWcnoç, 

La li s te, daLée du même archonla t, du mois Alalkoménios (le 
ùernier de l'année béotienne), commence par ce mots (1. '14-15) : 
Tut U7tEY PO.<}IX VO O x·~ Éf-WjOWu'l.'I"Co. 

L'archon tat de ThéoùoLos e t placé par Colin dans le derliier 
quart du 1Jl 0 siècle avant J .-C . 

L'inscription ne présente pas de difficultés; elle a sur les 
in scriptions b éo tienn es de la même sér ie le grand avan tage d'être 
complète et peut nous aider à mieux comprendre quelques textes 
mal co nservés . J'en rapproche l'a i seulement le no CIGS., 1,1739, de 
Thespies même. 
Dan~ le contrat qn'avait an lérieuremen t consen ti chacun de ' 

preneurs des vingt-cinq lots, il était tipulé qu' à l' expiration du 
baille preneur avait la faculté, s' il le voulai t, de le renouveler 
aux mêmes condition s. L'avantage é tait cons idél'able, pui qu'à 
Délos, par exemp le (e t Colin n'a pas manqué de citer le fait), le 
fermier n'était lai sé en possession qu'à charge d'une augmenta 
tion d'un dixième ur le prix du loye r' anté rieur 1 . 

Si le fermier sorlait on i l e~ commissaires (i ripzd) ne le lais
saient pas en poase ion, parce qu'il n'avait pa exécuté le con trat , 
il était procédé à la location du lot e t les commi saires mettaient 
cn po se sion le fermie r enLrant. Du preneur lai é en possession, 
il est dit qu'il a signé (le nouveau bail), Ù7tEYP & <}a."C ° , e t du fermier 
en tI'ant, qu'il a pri à bail, ÉfI.lUOWu'l."Co, qu'il est entré en joui sance, 
ÈvÉ~:'I .. Le nombl'e des fermiel's nouveaux , entl'é en jouissance 
sous l'archontat de Théodolos, e t très peu considé l'ab le, puisque 
des viugt-cinq lots , vingt r e tent en la possession des preneurs 
ancien . 

Preneur anciens et fermiers entl'ants sont tenu s de fournil' des 
caution, -rrp(ju"C1."CIX(' Le mot s'e t déjà rencontré dans le n° 1739, 
où Dilten berge l', il e t vrai, lui donlie un e autl'e ignifica tion. Tl 
ne sera pas sans inlél'êt de reproduÏl'c ici ce tte inscription qui 
gagne à ê tre rapprochée de l'inscription nomelle. 

1. Bull . de COI'/'. helUn., Xl\' (1 90), p. i31. 
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x'~ [xa-rCt.~ÎI), t Èyyuoov È 'I Ct.VT ~O'l OUOtv .. , mais ontre qu'on doit rejeter le 
mol ÉyyUW'l, il faut un régime an verbe XaTCt.~aÀl . Je propose oro 
-rÉÀ'Jç, l'impô t, e t j'ententls un impôt con e pondaIit à l' É xa-ro a-r -~ 
athénienne, une so rte d' È7r<;lVlOV l, A la fin de la 1. Diltenbel'ger 
rcs Liln c : è~E),O V urcÈp Éxa.[a-r . = Éxa.a-rw vel ldaTaç. e poul'l'ait-on 
pas lirc : è~EÀO'l urcÈp Éxa[-rov opai'. p.'iv, urcÈp rcEVTaxa'r{av ôpa/yAv, un e 
obolc par ccnt drachm cs, une drachmc par cinq ce nts? L'impôt 
e t progre s if (1/6uO, 1/50U) , mais ex trêmement faibl ) peut-ê tre 
en rai on de charges qui pe aient S UI' le pl'enelll' j nous verrons 
plus loin (§ l I ) qu 'il es t ten u de paye l' le dîmc. 

Laissant de cô té le s 2, po ur y l'evenir plus loin , je pas eau s 3, 
le seul donl la reslitution so it certaine, ct qui nous permet de 
fix el' le sen du mot TCp oanhal . 

§ 3. - « Si le pl'eneur ne pai e pas le ferm age au terme fix é, il 
de \l'a le double du ferm agc et lui et les TC pOa'ra.-rO'.l ; les commi saires 
me ttro nt un autre fermi er en po se ion et s'il y a une différence 
en moins, il ' inscl'iron t le fermiel' antét'ieur et sc 1t poa'ra.-r O'.l ur la 
li te (des débilem ) pour celle différence et moitié en us. " 

Le mot 1tpO ad -r Ct.l , qui se rencontrait pour la première fois dans 
une inseri plio n the pienne, élait embarrassant. Foucart 2 a ém is 
l' av is qu 'il désignait « peut-êlre les fonctionn aires chargé de 
défendre les intérêts du temple)) et Diltenberger, à sa uile, le 
tradnit par curatores (ad nO 1739). L'in cription nouvell e en fixe 
déünilivementla signification dans les text es de celte série: les 
1tpoa-ra.-rO'. l ont, à n'en pas douter, des c.autions. On désignait encore 
les cautions à The pies par le mot Kyyuoç , pIns fréqu emment 
employé (nos 1740, 1741, 1742), mai les deux termes sont syno
nym es. Comment des foncti onn aires chargés de dét'endre les 
intérêt du lempl e seraient-ils tenus de payer le fermage et les 
amendes infli gées au fermier"? 

Les mêmes cauti ons , d' après le § 1, sont tenu es d'ass ister au 
paiement de l'im pÔ t. 

Le § '2 devienL maint enant plus clair. Dittenbel'ge r, qui en a 
pou rtant bien l'e titu é la fin (1. 10-1 1), l'a ob curci à pl ai il' : 

1. K &IL (p. 'd , noIe 2, du mémoire cilé pl us haul) s'esl lrès juslemenl demand é si le 
preneur (l p)'w"Tjç ou l'-IaOWn'jç) n'al'ail pas un impôt il payet· à l'Ela l, el il Il inlerprélé 
dans ce sens un passage, l'es lé jusque-là SRns explicaliun, d'un conlral d'Elpusis . On 
!il à la 1. 16, CI.!. 1\', 2, nO 105\d (= Ch. J\ItClIEL, Recueil, 110 5î 8) : lIr.aOw~ç 

'Anil!CXzaç NooûE1ôav K1)'lHaldç : 1- III : H H H H. D'après lui le chilTre .00 repré
senle le prix du marché, le chiITre i 1/2 le monlanl de l'impôt, soil i /2ù6. Ce n'est là 
qu'une hypolhèse. Le premier ch ilTre peul aussi bien représeoter le prix cool'eou pour 
chaque pier! ou chaque TETpCX7roQicx de pierres. Cr. CIG ., 1, 4255 (= Cb . MI CHEL, 

n O 586), 1. 35-36. 
2. BttU . de COlT. h elLén ., IX (18 5), p. 41't. 


